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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-6-3-3  
Séance du vendredi 14 juin 2013 
 

SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES LOCALES 
REPARTITION DES AMENDES DE POLICE, PROGRAMME 2013  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU   la délibération du Conseil Général n° CG-2012-4-3-2 du 12 octobre 2012 relative à la 
modification des règles de répartition du programme des Amendes de Police, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Valide, au titre du programme 2013 de répartition des amendes de police relatives à la 
circulation routière, les opérations figurant sur la liste jointe en annexe pour un 
montant de 35 191 €, 

- Approuve la notification des subventions aux communes concernées. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20130614-0000011579-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 17/06/2013
Réception par le Prefet : 17/06/2013
Publication : 21/06/2013



Annexe 1 

Direction des Routes et des Transports 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 14 JUIN 2013 
 

Amendes de police 
PROGRAMME 2013 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

APO04106 
BOURBACH-LE-BAS 
Abribus le long de la RD 36 (rue Principale) 

8 742,00 14% 1 224,00 

APO04132 
BUSCHWILLER 
Etude de sécurité sur les RD 12 b III et RD 12 b VI 

6 250,00 28% 1 750,00 

APO04078 

ENSISHEIM 
Liaison piétonne entre les rues Rasser et Colbert (accès école 
Jean Rasser) 

38 238,00 11% 4 206,00 

APO04092 

HETTENSCHLAG 
Etude de sécurité sur la RD 13 (rue de Dessenheim et 
d'Appenwihr) 

4 400,00 26% 1 144,00 

APO04040 

KAYSERSBERG 
Chemin piétonnier au niveau du Parc Schweitzer, marquage 
routier à l'entrée du parking camping cars "Erlenbad" et quatre 
abribus 

51 163,00 10% 5 116,00 

APO04125 

KEMBS 
Plateau surélevé et signalisation horizontale, allée des 
Marronniers 

3 773,00 14% 528,00 

APO04085 
MUESPACH 
Arrêt de bus le long de la RD 463 (rue du 1er Septembre) 

6 531,00 28% 1 829,00 

APO04107 

SAINTE-CROIX-AUX-MINES 
Deux arrêts de bus TER le long de la RD 459 (rue Maurice 
Burrus) 

14 102,00 19% 2 679,00 

APO03984 
SOULTZ 
Parking, rue des Vignerons 

3 771,00 24% 905,00 

APO04043 
WETTOLSHEIM 
RD 1 bis II (route du Vin) (2ème tranche) 

161 826,00 9% 14 564,00 

APO04116 
WILLER 
Abribus devant l'école "Le Marronnier", rue de la Forêt 

2 752,00 34% 936,00 

APO04039 

WOLFGANTZEN 
Six passages piétons, rues des Marguerites, des Campanules et 
du Liseron 

3 876,00 8% 310,00 

 

 
 

Total 35 191,00


